
 

                                                                                  

 

 

 

 

 

 

   

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

En Mai, lutte comme il te plait !       
Un cogito spécial pour une 

période particulière. Un 4 

pages de luttes, de premier 

Mai et de syndicalisme.               

Car que ce soit dans notre 

entreprise ou ailleurs, les coups 
contre notre classe ne cesse de 

tomber. Plans sociaux, 

licenciements, fermetures 

d’entreprises, pas 

d’augmentations, dégradations 
des conditions de travail…                          

Et pourtant, l’argent coule à 

flot, mais pas pour nous ! En 

2021, la France compte 4 

milliardaires de plus (42 en 

tout), accumulant plus de 500 
milliards…Pendant que nous 

subissons la crise, eux 

s’enrichissent.                                 

Nos actionnaires milliardaires, 

la famille MULLIEZ est 
l’exemple type. En 2020, 

Auchan a cumulé 1,6 milliard de 

bénéfice, un EBITDA à +50% 

pour la France, 600 millions 

d’euros d’économies de frais, 
économies dégradant l’emploi 

et nos conditions de travail ! 

Résultat, une augmentation 

indécente à 0,8% et un plan 

social supprimant un millier de 

postes…                                           
C’est pourquoi nous avons 

décidé de ce cogito « spécial 

luttes » pour réaffirmer :               

« la régression sociale ne 

se négocie pas, elle se 

combat ! » 

 

 

 

 

” Ne parlez pas d’acquis sociaux, mais de conquis sociaux, 

parce que le patronat ne désarme jamais. ”-Ambroise Croizat- 

 

 1848 : réduction du temps de travail à 12h/jour 

 1906 : droit au repos le Dimanche  

 1919 : réduction de la journée à 8h 

 1936 : augmentation des salaires de 30%, congés payés, conventions 
collectives, création des délégués du personnel, semaine de 40h sans 

diminution de salaire…;   

 1946 : création des comités d’entreprises, mise en place des services 

publics ; 

 1947 : création de la sécurité sociale     

 1968 : augmentation de 35% du SMIC, de 10% des salaires, créations 
des sections syndicales d’entreprise…         

L’histoire de notre pays est rythmée, depuis plus de 150 ans, par les 

mouvements sociaux d’une classe ouvrière, arrachant des avancées sociales 

qui sont devenues quasi-normales pour toutes et tous.                                                          
Il est bon de nous rappeler que tout ce que nous bénéficions aujourd’hui est 

le fruit des luttes de nos anciens. Grèves, manifestations, occupations 
d’entreprises, la construction du rapport de force a toujours été nécessaire 

pour obtenir des salaires décents, le droit au repos, à la retraite, ou encore la 
sécurité sociale. Il est également utile de rappeler qu’en 1945, la CGT comptait 

5 millions de syndiqué-e-s, nous sommes aujourd’hui 600 000…                                     

Depuis plus de 40 ans, le syndicalisme d’accompagnement est entré dans le 
monde du travail, et, force est de constater, que les conquêtes ne sont plus 

d’actualité. Nous nous battons plus souvent, pour sauvegarder ce qu’on a 
déjà.                                                                                                                            

Pourtant, il n’y a jamais eu autant d’inégalités. 1% des plus riches détiennent 
plus de 50% des richesses mondiales produites ! En pleine crise sanitaire, 

touchant l’ensemble des travailleuses et travailleurs, les milliardaires français 

ont vus leur fortune augmenter de +40%...                                                                      
Il ne tient qu’à nous, producteurs de richesses, de changer la donne. Les 

premier-e-s de corvée, la seconde ligne, les « héros », il est temps de relever 
la tête et reprendre confiance en notre force, la force du nombre. Sans nous, 

ils ne sont rien, incapable de produire quoi que soit ! 

ILS ONT LES MILLIARDS,                                                                                                 

NOUS SOMMES DES MILLIONS,                                                 

UNITÉ !!! 

 

http://www.cgtpaulstravierzon.com/2019/07/ambroise-croizat-ne-parlez-pas-d-acquis-sociaux-mais-de-conquis-sociaux-parce-que-le-patronat-ne-desarme-jamais.html
http://www.cgtpaulstravierzon.com/2019/07/ambroise-croizat-ne-parlez-pas-d-acquis-sociaux-mais-de-conquis-sociaux-parce-que-le-patronat-ne-desarme-jamais.html


LA CGT AUCHAN, SUR LE TERRAIN ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

MANIFESTATION À CROIX LE 8 OCTOBRE     

DEVANT LE SIÈGE MULLIEZ. 

La CGT refuse de rester silencieuse face à la 

casse sociale organisée par le patronat, avec 

l’aide du gouvernement. 

La COVID-19 ne doit pas servir de paravent 

pour cacher l’exploitation et la                        

misère engendrées. 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                 

L’action des camarades d’Auchan, le 10 

janvier 2020, contre le projet de suppres-

sion d’emplois, déguisé en départ volon-

taire, s’est tenue au sein du grand centre 

commercial V2, à Villeneuve d’Ascq.  

Une action couronnée de succès d’autant 

plus qu’il n’y avait pas eu d’action dans ce 

centre depuis plus de 20 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

ET TELLEMENT DE LUTTES ENCORE MENÉS PAR 

LA CGT :                                                            
TRACTAGE AUX CLIENTS, BLOCAGE ENTREPOT 

EN INTERSYNDICAL, RASSEMBLEMENT, 
CONVERGENCE AVEC CARREFOUR, 

INTERPELLATION MINISTERE DU TRAVAIL,… 

 

ILS ONT LUTTÉ, ILS ONT GAGNÉ !                                                  

BELLE VICTOIRE POUR LES SALARIÉS DE TOP OFFICE 

 

La fédération se félicite du jugement rendu le vendredi 26 

février par le tribunal administratif de Lille 

Le juge a annulé la décision de la DIRRECTE qui avait homolo-

gué le PSE de TOP OFFICE. 

Fin juin, la direction de Top Office, entreprise de bureautique 

qui appartient à la galaxie Mulliez, annonçait un PSE se tra-

duisant par la fermeture de 6 magasins et 106 licenciements. 

Mi-novembre, la CFTC et la CFE-CGC signait ce PSE au rabais. 

 La DIRRECTE l’homologuait 10 jours plus tard. 

La CGT avait alors annoncé son désaccord et sa volonté de 

contester cette décision. 

Le tribunal administratif a confirmé les arguments de la fédé-

ration du commerce CGT. 

La Fédération CGT Commerce et Services exige le maintien 

de l’emploi et la réintégration de l’ensemble des salariés in-

justement licenciés partout où cela est possible ! 

Cette victoire de la fédération rappelle à tous ces grands 

groupes que nul n’est au-dessus des lois ! 

 

CARREFOUR EN LUTTE ! 

Le 24 avril, Les salariés Carrefour étaient en grève pour dire 

non à la mise en location-gérance du magasin qui, selon les 

syndicats, entraînerait un grave recul des acquis sociaux. 

Carrefour une entreprise se disant en grande difficulté con-

trainte de se séparer de 3500 salariés en les vendant à la lo-

cation gérance. 

Carrefour vient d’acquérir 150 magasins en Espagne ! 

Carrefour vient de racheter une filiale de Walmart au Brésil 

pour la bagatelle de 1,1 Milliard d’euros ! 

Carrefour vient d’annoncer le rachat de 500 millions d’euros 

de ses propres actions juste pour faire monter le cours de 

bourse…CARREFOUR en difficulté… ??? 

 
 



CARTE des       

mobilisations du 

1er mai CGT 

 

 

C’est quoi le 1er mai ? 
En France, le 1er mai fait partie des nombreux jours fériés. 

Mais pour quelles raisons ? 
Tout a commencé il y a plus de 130 ans. 

Quelles sont les origines du 1er mai ?                                                                               

Tout démarre à Chicago, en 1886. Les syndicats lancent un mouvement 

pour obtenir la journée de 8h et choisissent la journée du 1er Mai, car elle 

correspond au jour où les entreprises effectuent leur bilan comptable.           
L’appel est suivi par 400 000 manifestants, et le 4 mai, une bombe jetée 

sur la police cause une dizaine de morts.                                             
S’inspirant de ces évènements, il est décidé lors du congrès de la IIe Inter-

nationale socialiste en 1898, de faire du 1er Mai la « Journée Internationale 

des Travailleurs ».                                                                         La 

lutte pour la journée de 8 heures continue, et le message est simple :            

8 heures de travail, 8 heures de loisirs, 8 heures de repos.                           

Et en France ?                                                                             

En france, près de 30 ans plus tard, en 1919, les ouvriers parviennent à se 

faire entendre et obtiennent la ratification de la journée de 8 heures par le 

sénat.                                                                                                
Exceptionnellement cette année-là, le 1er Mai est déclaré férié.                   

Sous l’occupation, le régime de Vichy tente de s’approprier le 1er mai.             
Le 1er mai 1942 sera une journée chômée sans diminution de salaire.              

Le 26 avril 1946, le gouvernement reconnaît officiellement le caractère 

chômé du 1er mai.                                                                                 
Il n’est dès lors plus un jour de grève.                                                         

Il tourne aussi la page du régime de Vichy en le rendant définitivement aux 

travailleurs.                                                                                       

En 1948, il devient férié et chômé.                                                           

Le 1er mai, encore d’actualité ?                                                                 

La lutte que mène les travailleurs du monde entier depuis le 19e siècle a 

permis d’instaurer de nombreux acquis sociaux:                                         
limitation de la durée quotidienne et hebdomadaire du temps de travail, 

jours de repos obligatoires, congés payés, droit à la retraite, assurance-

chômage, etc. Le 1er mai est l’occasion de commémorer cette histoire ou-

vrière, de dénoncer des dysfonctionnements et de réclamer de nouvelles 

avancées.                                                                                                                       

Mais le patronat ne désarme jamais, nos droits sont sans cesse 

menacés !                                                                                                                   

Les revendications d’hier restent malheureusement, encore d’actualité: 

l’égalité salariale hommes/femmes, la réduction du temps de travail, l’aug-

mentation des salaires, le droit à la retraite, à la santé,… 

 

Le 1er mai, soyons en-

gagés et déterminés 

pour la conquête de 

nouveaux droits !          

Masqués mais pas     

muselés ! 
 

https://www.histoiredelasecuritesociale.ch/protagonistes/associations-et-organisations/syndicats/
https://www.unia.ch/fr/actualites/evenements/detail/a/15825


Se syndiquer, c’est faire partie d’un collectif ou nos intérêts sont communs. Lutter pour 

tous, c’est lutter pour ses propres droits. Seul-e, tu peux aller vite, ensemble, nous irons loin ! 

 

 

 

Une question, une info, envie de nous rejoindre ? Remplis ce bon et remets le aux élus CGT, tu pourras échanger 

avec nous par téléphone, whatsapp, mail ou réseaux sociaux ! 

NOM :                                                                           PRÉNOM :                                                                            k   

TÉLÉPHONE :                                                                MAIL :                                                                               l                                                                                                                                 

Les syndicats, trop loin de mes préoccupations ? 
La CGT a pour vocation de défendre les intérêts in-

dividuels et collectifs des salarié.e.s. Nos intérêts 

étant opposés à ceux des patrons, pour être effi-

caces nous ne nous interdisons rien : la formulation 

de propositions, la négociation, l’action (sous 

toutes ses formes). Seuls les syndiqué.e.s influen-

cent l’action de la CGT, et en aucun cas les partis 

politiques, associations ou autres… Cependant, les 

syndicats étant aussi les représentants des sala-

rié.e.s dans la société, ils ont un rôle important 

d’acteur social.   

 

Pourquoi me syndiquer ?                                                     
« C’est la direction qui décide de tout                                         

dans l’entreprise !... » 
Nous pensons que si nous prenons nos affaires en mains, 

nous pouvons faire changer les choses. Dans beaucoup 

d’établissements, l’action collective a permis des avan-

cées en matière de salaires, de conditions de travail, de 

lutte contre la précarité (CDI, titularisation…). Se syndi-

quer, se présenter aux élections professionnelles, être 

acteur des NAO (Négociations Annuelles Obligatoires) 

c’est important, car plus nombreux, nous sommes plus 

forts. 

 

Se syndiquer c’est trop cher, et à 
quoi sert l’argent de ma cotisation ? 

Se syndiquer c’est se donner les 

moyens de l’action collective. 

En clair, la cotisation sert à l’expres-

sion de l’organisation (tracts, af-

fiches, formations, organisations de 

réunions…). Elle sert aux finance-

ments solidaires de la CGT à travers 

ses différentes organisations (confé-

dération, fédérations, UD,UL, syndi-

cat).  

La cotisation syndicale peut bénéfi-

cier d’un crédit d’impôt de 66% de 

son montant. 

 

Vais-je trouver ma place dans 

le syndicat ? 

Etre syndiqué.e, c’est appor-

ter ses connaissances au col-

lectif. Tu prendras la place 

que tu auras envie de pren-

dre, avec le degré d’investis-

sement qui sera le tien. Tous 

les salarié.e.s ont leur place 

dans le syndicat. Chacun 

/chacune compte pour 

UN/UNE et ce sont les adhé-

rent.e.s qui décident par le 

biais de votes dans les AG, 

les congrès... 

 

POUR IMPOSER LE RAPPORT DE FORCES, 

SYNDIQUEZ-VOUS !!! 


